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ARTICLE 4

Si l'Autorité centrale estime que les dispositions de la Convention n'ont pas été

respectées, elle en informe immédiatement le requérant en précisant les griefs articulés

à l'encontre de la demande.

ARTICLE 5

L'Autorité centrale de l'État requis procède ou fait procéder à la signification

ou à la notification de l'acte:

a) soit selon les formes prescrites par la législation de l'État requis pour la

signification ou la notification des actes dressés dans ce pays et qui sont

destinés aux personnes se trouvant sur son territoire,

b) soit selon la forme particulière demandée par le requérant, pourvu que celle-

ci ne soit pas incompatible avec la loi de l'État requis.

Sauf le cas prévu à l'alinéa premier, lettre b), l'acte peut toujours être remis au

destinataire qui l'accepte volontairement.

Si l'acte doit être signifié ou notifié conformément à l'alinéa premier, l'Autorité

centrale peut demander que l'acte soit rédigé ou traduit dans la langue ou une des

langues officielles de son pays.

La partie de la demande conforme à la formule modèle annexée à la présente

Convention, qui contient les éléments essentiels de l'acte, est remise au destinataire.

ARTICLE 6

L'Autorité centrale de l'État requis ou toute autorité qu'il aura désignée à cette

fin établit une attestation conforme à la formule modèle annexée à la présente Con-

vention.

L'attestation relate l'exécution de la demande; elle indique la forme, le lieu et

la date de l'exécution ainsi que la personne à laquelle l'acte a été remis. Le cas échéant,

elle précise, le fait qui aurait empêché l'exécution.

Le requérant peut demander que l'attestation qui n'est pas établie par l'Autorité

centrale ou par une autorité judiciaire soit visée par l'une de ces autorités.

L'attestation est directement adressée au requérant.

ARTICLE 7

Les mentions imprimées dans la formule modèle annexée à la présente Conven-

tion sont obligatoirement rédigées soit en langue française, soit en langue anglaise.

Elles peuvent, en outre, être rédigées dans la langue ou une des langues officielles

de 1'Etat d'origine.

Les blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l'État

requis, soit en langue française, soit en langue anglaise.


